
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 32 (1924)

Heft: 9

Artikel: Les milices vaudoises de la révolution de 1798

Autor: Mogeon, L.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-25810

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-25810
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 273 —

ministres et surtout de ses saintes loix, voilä la seule chose

veritable, que l'on couvre sous un faux masque politique.
II faut que je finisse, _sans quoy j'exhalerois ma bile

jusqu'ä demain...

II y aurait d'interessantes reflexions ä faire si Ton vou-
lait comparer l'epoque oü fut ecrite cette lettre avec la notre.
II faut croire que Bridel fit une longue visite ä son collegue

en passant ä Berne et qu'il parvint ä lui faire partager
sinon son optimisme, du moins l'esperance d'une reaction
future contre la mentalite detestable de cette periode
critique de la Revolution franqaise.

Eug. MOTTAZ.

LES MILICES VAUDOISES DE LA

REVOLUTION DE 1798

L'independance avait ete proclamee par le Comite de

reunion siegeant ä la Palud, sans qu'aucun citoyen vaudois

sujet de Berne n'eüt ä prendre les armes. Tout s'etait passe
si promptement que les baillis eux-memes n'eurent pas une

minute l'intention d'intervenir et n'hesiterent pas, quand on

les en pria, de quitter le Pays de Vaud. L'affaire de Thierrens,

habilement exploitee par les Franqais, avait trouve le

general de Weiss desempare. Nul homme plus que celui-ci
dut etre abasourdi ; ses intentions, ses actes, ses paroles
etaient loin d'etre Celles d'un potentat, mais plutot de quel-

qu'un qui manquait de perspicacite. II crut qu'en adressant

des proclamations lyriques et protectrices aux Vaudois, cela

devait suffire pour les arreter sur le chemin de la revolte,

ne comprenant pas qu'en cette affaire ils etaient commandes
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par les evenements dont le general frangais etait desormais

le maitre. Vainement, le major de Roverea avait attire
l'attention de Berne sur le danger de mettre ä la tete des

forces vaudoises un general trop optimiste et mal renseigne

sur l'exacte situation.
Menard fit son entree ä Lausanne le 28 janvier, salue par

Glayre, president de l'Assemblee provisoire, accompagne du

commissaire des guerres Joseph et du citoyen Auberjonois.
Le 30, il se presentait dans la salle des deputes pour prendre

contact avec les representants de la republique vaudoise qu'il
s'agissait d'edifier et pour faire connaitre les exigences

decoulant de la situation creee par l'intervention frangaise.

Tout ä la joie de se sentir liberes du joug bernois, les Vau-

dois ne pensent pas que leur vie economique puisse subir des

contre-coups desagreables. Mais la liberte ne s'acquiert pas

sans frais. II faudra payer une contribution de guerre. II
faudra organiser les milices vaudoises. II faudra en un mot
abandonner une partie de cette liberte qu'on est venu offrir,
et qui fut acceptee sans conditions.

L'un des premiers actes du Comite militaire 1 nomme le

22 janvier par l'Assemblee provisoire sera de lui soumettre

un plan d'organisation de la troupe destinee ä assurer l'ordre
et a faire face ä toutes les eventualites. Les soldats vaudois

qui, quelques jours auparavant, le 10 janvier, avaient prete
le serment d'obeissance ä LL. EE., recouvraient leur liberte
d'action. Tous n'en profiteront pas et plusieurs resteront

momentanement fideles au drapeau rouge et noir. Le major
de Roverea, hesitant d'abord, dirigera le mouvement anti-

1 II etait compose ä l'origine de Monod, Auberjonois, Bergier,
Laflechere, Ausset. Deux membres, Monod et Laflechere, charges
d'autres missions, furent remplaces le 26 janvier par Mouron et
Solliard. Celui-ci ne fit qu'un passage au Comite militaire, qu'il
quitta avec Auberjonois ; ils furent remplaces, le 16 fevrier, par
Berne et Chuard.
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revolutionnaire. Les esprits sont desempares. Un rien les

influence. Le 31 janvier, le Comite militaire fait appel aux
« volontaires » ; il improvise une armee. Dejä, nombre de

Vaudois se devouent pour le service de garde, « sans aucune

paye, au grand prejudice de leurs ateliers et de leurs professions,

ce qui est tres onereux pour la classe des indigents et

des ouvriers » 1.

La premiere chose ä faire, c'est done d'etablir la garde et
de la retribuer. Le Comite militaire fait les propositions
suivantes :

1 commandant avec le titre de major de place. Fr. 100 par
mois, plus le logement au Chateau.

3 lieutenants d'infanterie, ä fr. 64 par mois.
1 sergent-major, ä fr. 32 par mois.
1 brigadier-dragon, idem.

4 sergents de pelotons d'infanterie, ä fr. 30 par mois.

6 caporaux de pelotons d'infanterie, ä fr. 20 par mois.

15 dragons, ä fr. 14 par mois.

2 tambours infanterie, idem.

57 soldats d'infanterie, ä fr. 12 et 10 sous.

La troupe devait etre casernee au Chateau, y etre nourrie,
ä raison, par homme, de 28 onces de pain, 8 onces de viande

et, pour le cheval, de 1 livre de foin, de de quarteron
d'avoine, avec un supplement de % d'avoine quand le cheval

est en course.

Le projet du Comite militaire fut legerement modifie le

lendemain.

Le Ier fevrier, le general Suchet, adjudant de Menard,
fait savoir au Comite militaire qu'il est urgent « d'organiser

1 Les details inedits que nous donnons sont tires des registres et
cartons des Archives cantonales vaudoises mis obligeamment ä notre
disposition par Messieurs les archivistes.
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promptement et sagement la force armee du Pays ». II ne se

borne pas ä formuler une requete, il presente le plan d'orga-
nisation arrete par les generaux franqais, qui ont designe

De Bons, comme commandant en chef de la brigade vaudoise.

Notre compatriote, promu ä ce grade, accepte la mission ; il
ecrit ä l'Assemblee provisoire pour l'informer des decisions

prises. En voici le detail :

1 bataillon sera compose de 8 compagnies de fusiliers, cha-

cune commandee par 1 capitaine, 1 lieutenant, 1 sous-lieutenant,

2 sergents, 1 sergent-major, 1 caporal-fourrier, 4 capo-

raux, 2 tambours, 48 fusiliers, formant en tout 61 hommes.

L'Etat-major du regiment comprend : 1 chef de demi-bri-

gade, soit colonel, deux chefs de, bataillon, soit lieutenant-

colonel, 2 adjudants-majors, soit majors, 2 adjudants sous-

officiers, 2 quartiers-maitres dont un sera chef, x officier
de sante, 2 aides, 12 musiciens, 1 maitre tailleur, 1 maitre

cordonnier, 1 maitre armurier. 9 compagnies forment un

bataillon, par consequent 18 compagnies par demi-brigade.
2 brigades seront commandees par 1 general de brigade.

4 /d brigades seront commandees par 1 general divisionnaire.
Les generaux en chef seront pris parmi les generaux divi-

sionnaires.

Les milices seront incessamment rassemblees pour ins-

crire les volontaires qui, des ce moment, desireraient se

joindre aux troupes franqaises. II est bon de donner la

preference aux jeunes gens qui n'ont ni femmes ni enfants,
les actionnaires eliraient leurs caporaux, les caporaux leurs

sergents, les sergents leurs sous-lieutenants. Les Comites

militaires des villes designeront les lieutenants et capitaines
dont l'election et confirmation ainsi que celle des

Etatsmajors et des generaux dependront du general franqais, de

concert avec l'Assemblee provisoire siegeant ä Lausanne ou

le Comite militaire.
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La Milice nationale sera divisee en deux parties : l'Active
et la Sedentaire.

L'Active monterait provisoirement 9 y?. brigades, com-

mandees par 4 generaux de brigade et 2 generaux division-
naires, parmi lesquels sera choisi le general en chef. 4 aides

de compagnie seront attaches au general en chef, 2 aides de

compagnie au general divisionnaire, 1 aide de camp ä chaque

general de brigade, 1 ad j udant-general par division qui,
chacun, auront 3 aides ou ad joints.

II va sans dire que toutes les nominations devront etre

faites parmi les patriotes les plus vrais et les plus avances.

« Voilä, chers amis, ajoute De Bons, l'organisation que

nous indique le general frangais. Travaillez-y incessamment.

Si samedi nous pouvions avoir quelques compagnies, cela

nous conviendrait infiniment.
» Le general conferera sur ces objets avec le Comite mili-

taire central ; faites en sorte que le choix de vos cötes tombe

sur ceux en qui vous croyez que Ton peut avoir le plus de

confiance. »

Tel est en somme le premier manifeste du commandant en

chef, avant la lettre, des troupes vaudoises ä constituer.
De son cote, le Comite militaire presente le projet sui-

vant :

« II croit essentiel de lever une troupe soldee et composee
de volontaires engages dans toutes les parties du Pays.

» Une telle decision de la part de l'Assemblee provisoire
serait motivee par la necessite de pourvoir au service militaire

soit dans le Palais national soit pour maintenir la

police et le bon ordre et pour suppleer aux citoyens qui,
jusqu'ä ce jour ont assure eux-memes le service de garde,
et cela sans etre payes, au grand prejudice de leurs ateliers et

de leurs professions, ce qui est tres onereux pour la classe

des indigents et des ouvriers. »
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« La garde des volontaires devrait etre ainsi organisee :

» Un commandant, qui prendrait le titre de major de place,

avec une paie de cent francs par mois, outre le logement qu'il
aurait au Chateau, 100

3 lieutenants d'infanterie ä fr. 84 par mois 192
1 sergent-major ä fr. 32 par mois 32
1 brigadier de dragons ä fr. 32 par mois 32

4 sergents de peloton d'infanterie ä fr. 30 120

6 caporaux infanterie ä fr. 20 chacun 120

15 dragons a fr. 14 chacun 210

2 tambours infanterie a fr. 14 chacun 28

57 soldats infanterie ä fr. 12 chacun 10 sous 712

9ohommes Total 1546

»De plus, la troupe, casernee au Chateau, recevra les

rations suivantes, par homme et par jour : 28 onces de pain,
8 onces de viande.

» Chaque cheval aura 16 litres de foin, *4 de quarteron
d'avoine, par jour egalement, plus un supplement de

34 d'avoine pour chaque cheval en course. »

Reserve etant faite par le general Menard de nommer
lui-meme les officiers de l'armee. Le Comite militaire devait

presenter un rapport a l'Assemblee provisoire, le president
de l'Assemblee etant autorise ä parlementer ä ce sujet avec
le general frangais.

L'Assemblee provisoire, sur la proposition du citoyen
Roguin, invite ä se rendre aupres d'elle le citoyen Gaudin,
de Nyon, ci-devant general au service de Sa Majeste sarde.

La force armee sera de 1800 hommes.

La discussion est ajournee. En attendant, l'Assemblee
provisoire autorise le versement de la solde aux citoyens qui
font la garde de jour et de nuit.
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C'est le moment oü l'Assemblee discute le projet de repu-
blique une et indivisible apporte par l'adjudant Suchet, de

la part du general Menard, agissant au nom du Directoire,
qui a donne son visa ä la constitution d'Ochs. Le lendemain,

10 fevrier, l'Assemblee provisoire proclame l'independance
du Pays de Vaud, son rattachement, sous le nom de canton

du Leman, ä la Republique helvetique. Des lors, le travail
auquel se li-vrait l'Assemblee sur l'organisation de la

Republique lemanique proclamee sur la Palud le 24 janvier,
devient sans objet. Le general Menard est rappele. II est

designe pour une mission en Corse. Etait-ce une disgrace
Lui faisait-on un grief d'avoir impose une contribution de

guerre trop forte, et qui, malgre l'euphemisme « emprunt »

destine ä la rendre moins brutale, causa un grand emoi chez

les patriotes, peu prepares ä cette forme d'intervention
Pour indiquer qu'ils avaient ete victimes d'un exces de

zele, crut-on d'une bonne politique de faire appel ä un autre

general Ces choses-la sont courantes dans l'histoire, mais il
est plus probable que Menard, dans l'idee du Directoire, ne

devait etre qu'une entree de jeu. Les Vaudois ont conserve

un bon souvenir du general Menard, qui accomplit sa täche

avec doigte. Et puis, il conserve le prestige d'avoir ete le

chef qui donna le signal du mouvement insurrectionnel et le

fit aboutir sans effusion de sang. Qu'en cela il ait profite
des circonstances, qu'il n'ait pas rencontre de resistance, cela

est accessoire. Pour les Vaudois, seul le resultat importait,
et ce fut un resultat heureux.

*
* $

Le general Brune, — en realite le Directoire l'avait prevu
ainsi longtemps avant le depart de Menard, — fut done

nomme commandant en chef des armees en Helvetie. On

oublie peut-etre trop aisement qu'il n'etait qu'un des rouages
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de cette grande machine actionnee par Bonaparte et le Direc-

toire pour conquerir le monde, et que la France poursuivait
un but materiel en meme temps que moral en faisant ses

expeditions. Nous autres nous n'y entendions pas malice : les

Bernois cessaient de dominer le Pays de Vaud, tout etait la.

Seulement, si Menard demandait de l'argent, Brune, lui,
voulait des hommes, des auxiliaires. Le u fevrier, il fait
ressortir l'urgence pour les Vaudois de lui amener une

troupe active non plus de 1800 hommes, mais de 4000 ä

5000 hommes choisis parmi les jeunes gens non maries.

Nouvelle accueillie froidement dans les campagnes. Deci-

dement, la liberte se paie. II ne s'agit plus du reste de reculer.

II faut aller de l'avant. La poussee est irresistible. On se

heurte, on resiste vainement. Tant pis pour ceux qui restent

en arriere. II y a des deserteurs. Pour en arreter le nombre

qui va croissant, l'Assemblee decide que la milice vaudoise

sera exhortee par la parole ä faire joyeusement son devoir.
On n'a pas garde des traces visibles de ces harangues ; on

peut se representer ce qu'elles furent. Par qui etaient-elles

faites L'Assemblee, ainsi s'exprime le protocole sommaire
des seances, dit que « la milice sera haranguee par quelques-

uns de ses membres ». Lesquels On peut supposer que
Gaudin fit un discours, ainsi que quelques membres du

Comite militaire ou de l'Assemblee provisoire.

Brune y alia de sa parole persuasive. II savait tres bien

flatter l'amour-propre de ceux dont il avait besoin. A la

veille d'engager une action contre Berne, il avait reussi a

obtenir un armistice pour lui permettre de radier des forces

süffisantes et d'avoir sous la main les soldats de Schauen-

bourg qui operaient encore au nord. II excitait les esprits ä

Lausanne, parlait ä l'Assemblee provisoire un langage guer-
rier, qui devait estomaquer les paisibles bourgeois et paysans
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auxquels il demandait du renfort. Pour lui, il n'y avait pas
de doute que le pays füt pret ä marcher sur Berne :

« J'ai vu, disait-il, les jeunes citoyens du Pays de Vaud
demander ä former, dans le plus bref delai, des bataillons

qui puissent s'opposer aux bandes egarees de l'oligarchie... »

L'invitation etait formelle et seduisante : « Des phalanges
de la Grande nation sont la, elles epouvantent les temeraires.
Mais une nation a besoin de sa force pour defendre ses

droits ; il est naturel que vous desiriez de regulariser la

votre. »

On ne resiste guere ä de si flatteuses paroles dites precise-
ment pour briser les hesitations. Tout recul etait inutile.
II fallait avancer et se lancer dans la fournaise. L'Assemblee

provisoire vota le 12 fevrier un decret portant la reorganisation

des milices, la formation d'une troupe active et d'une

troupe « sedentaire », la premiere composee de volontaires,
libres de tous engagements, qui devaient se rendre au
premier appel, n'importe quand, partout 011 le general frangais
les requerrait ; la seconde, la troupe de « sedentaires »,

composee de peres de famille restant chez eux, mais prets a

prendre les armes en cas de necessite.

Toute la milice devait etre sur pied le 14 fevrier, veille
des assemblies paroissiales appelees ä ratifier le projet de

constitution helvetique. La force armee de 4000 hommes

s'organisera moins promptement que le desirait le general

frangais. L'Assemblee provisoire nomme les officiers. Elle

elit ä une grande majorite comme general le citoyen Gaudin,
absent : « II est au lit, fort eprouve des veilles et des travaux
qu'il a du supporter dans un age deja avance. » L'adjudant au

general, les deux chefs de demi-brigades, sont egalement

nommes, tandis que les soldats eux-memes designent leurs

capitaines et les autres grades, le'sergent etant choisi par le

capitaine.



— 282 —

Bergier, membre du Comite militaire, est elu adjudant au

general. Perrier, d'Estavayer et Louis Clavel de Brenles,

chefs des deux demi-brigades.
Les huit chefs de bataillon, les huit adjudants-majors, le

quartier-maitre et le chirurgien-major, seront nommes dans

une seance ulterieure.
Le 12 fevrier, l'Assemblee provisoire lanqait une proclamation

aux citoyens :

« Du centre ou nous sommes places, nous avons vu sur

toute l'etendue du sol que vous cultivez des preuves de votre

amour pour la liberte, de votre zele pour la patrie et de votre

courage, mais en meme temps nous avons ete convaincus

qu'il est urgent de mieux diriger ces precieuses qualites et

d'adopter des arrangements militaires qui nous procurent
la plus grande sürete avec les moyens les plus faciles et les

plus prompts. Nous avons cru parvenir ä ce but en divisant
toutes nos forces militaires en troupes actives et en troupes
sedentaires... »

Le 14 fevrier, chacun des representants du peuple envoyes
en mission aupres des regiments militaires le jour de leur

rassemblement, leur tenait un discours :

«Je suis envoye aupres de vous par l'Assemblee des repre-
sentans provisoires du Pays de Vaud... » Ces deputes doivent

donner des eclaircissements sur la portee du vote que l'on

attend, pour le lendemain, des assemblies paroissiales con-

voquees dans les temples et qui, apres lecture du projet de

constitution helvetique par le pasteur, devront se prononcer

par oui 011 par non sur l'acceptation de ce projet.
Notons ce detail tres peu connu. C'est ce jour-lä, 14

fevrier, que l'Assemblee provisoire decreta qu'un drapeau vert,
comme celui qui avait ete arbore sur la place de la Palud

le 24 janvier, serait egalement arbore ä la Maison nationale,

et qu'il porterait d'un cöte les mots «Republique helvetique»,
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et de l'autre les mots « Liberte et egalite ». C'etait avant

que les Conseils legislatifs de la nation, reunis ä Aarau,
decident que les couleurs de la Republique seraient vert,

rouge, jaune.
Le 14 fevrier, les soldats se trouvent done sur leurs places

respectives, a Aigle, Yevey, Cully, Lausanne, Morges, Nyon,
Aubonne, Cossonay, Yverdon, La Vallee, Grandson, Orbe,
Avenches. Le regiment de Moudon allait ä Payerne, mais

Moudon recevait en revanche les deux bataillons de

Lausanne riere Moudon, et les deux derniers bataillons de

Moudon, ä Lucens. Rue, Bulle, Gruyere, Farvagny, Mon-

tagny, Romont, Estavayer, tous situes entre Sarine et Broye,
entraient dans le cadre des milices vaudoises.

Le lendemain, avaient lieu les assemblies paroissiales, dont
la solennite fut rehaussee par la presence de la troupe, ä

laquelle on avait fait des discours « analogues a la cir-
constance », comme on disait alors. Le citoyen docteur Secre-

tant avait ete charge d'en rediger un, qui fut imprime et dis-

tribue ä tous les soldats. Dans chaque lieu de reunion, un

membre de l'Assemblee provisoire et un representant 'des

milices etaient charges du soin d'entretenir le patriotisme
des citoyens et des soldats avant qu'intervienne le vote, ä

l'eglise, sur l'acceptation de la constitution.

(A suivre.) L. MOGEON.
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